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Fermeture d'un tronçon, promenade du Clair de
Lune

Du 2 au 5 février, une portion de la promenade du Clair de Lune, située devant l’hôtel Castelbrac,
sera fermée au public. Les promeneurs ne pourront pas circuler devant l’établissement pour
rejoindre la cale du Bec de la Vallée ou le Yacht Club : une déviation sera donc mise en place par
l’avenue George V.

Pendant cette fermeture temporaire, des sondages seront réalisés dans le mur de soutènement de
l’hôtel pour en préciser ses caractéristiques techniques.

VOS CONTACTS

Caroline Ferrasson

Directrice Communication

0299163121

0660054003

caroline.ferrasson@ville-dinard.fr

Hélène Le Pogam

Adjointe Communication

0299161424

0682291659

helene.lepogam@ville-dinard.fr

Julie Fagard

Chargée de

communication

0299161601

julie.fagard@ville-dinard.fr

Cédric Lirochon

Chargé de communication

cedric.lirochon@ville-dinard.fr


